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Burundi : APPEL URGENT pour la libA©ration de la journaliste Sandra Muhoza

FIDH, 28 janvier 2026 BurundiA : condamnation de Sandra Muhoza A 4 ans de prison ferme BUR 001 /0126 / OBS 005
Condamnation / DAGtention arbitraire / HarcA lement judiciaire / TortureLAE™Observatoire pour la protection des dA©fenseurs
des droits humains, un partenariat de la FA©dA®ration internationale pour les droits humains (FIDH) et de IA&€™Organisation
mondiale contre la torture (OMCT) , vous prie da€™intervenir sur la situation suivante au Burundi.

Description de la situationA : LAE™Observatoire a AOtA© informA®© par le Mouvement des Femmes et Filles pour la Paix et la
SA©curitA© au Burundi (MFFPS), membre du RA©seau SOS-Torture de IA€™OMCT, de la condamnation et de la poursuite de
dA®tention arbitraire de MmeA Sandra Muhoza, journaliste pour le mA©dia en ligneA A«A La Nova BurundiA A» et qui travaille
notamment sur le droit des femmes au Burundi. Le 14 janvier 2026, le tribunal de Ngozi, situA© dans le nord du Burundi,

a condamnA®© Sandra Muhoza A quatre ans de prison ferme pour A«A atteinte A 1a€™intA©gritA© du territoire nationalA A» (a
du code pA©nal) et A«<A aversion racialeA A» (article 253 du code pA©nal) et A payer 200 000 francs burundais (60 euros). Les
avocats de Sandra Muhoza ont annoncA®© leur intention da€™interjeter appel de cette dA©cision. A€ la date de publication de
Appel Urgent, les possibilitA©s de visites et dA€™accA’s aux soins de Sandra Muhoza restent restreintes. Sa santA© continue
se dA©grader en dA©tentionA et elle ne parvient plus A se dA©placer sans assistance. Les autoritA©s justifient lA€™absence ¢
mA®©dical adA©quat par un manque de carburant et |a€™indisponibilitA© du personnel pA@©nitentiaire pour assurer son dAGplax
De plus, ses proches craignent da€™Aatre victimes de surveillance et de reprA©sailles s&€™iels lui rendent visite. Sandra Muh
avait AOtA© arrA2tA©e A Ngozi le 13 mars 2024 alors qua€™elle se prA©parait A interviewer un homme da€™affaires suppos
liens avec le Conseil national pour la dA©fense de la dA©mocratie - Forces pour la dA©fense de la dA©mocratie (CNDD-FDD),
parti au pouvoir au Burundi et avec le Service national de renseignement (SNR). Sandra Muhoza aurait A©galement

partagA®©, dans un groupe privA© WhatsApp regroupant des journalistes burundais, des informations selon lesquelles le
CNDD-FDD distribuait des machettes aux membres de sa ligue de jeunesse, A«A la€™ImbonerakureA A». Le jour suivant son
arrestation, le 14 mars 2024, Sandra Muhoza a AGOtA© transfA©rA©e au siA 'ge du SNR A Bujumbura, 0A! elle a AOtA© dAGte
interrogA©e pendant cing jours avant da€™Aztre envoyA©e A la prison centrale de Mpimba, A©galement A Bujumbura. Duran
interrogatoire, Sandra Muhoza a AGOtA® battue tout en AGtant menottA©e et les yeux bandA©s. Elle ne recevait qua€™un seul
par jour. Le 16 dA©cembre 2024, Sandra Muhoza a A©tA© condamnA©e par la Haute Cour de Mukaza situA©e A Bujumbura,
capitale du pays, A 18 mois de prison pour A«A atteinte A 1a€™intA©gritA© du territoire nationalA A», avec une peine concurre
trois mois pour A«A aversion racialeA A». LA€™avocat de Sandra Muhoza avait ensuite interjetA© appel devant la Cour da€™a
Mukaza. Cependant, celle-ci sa€™A®rtait jugA©e territorialement incompA®©tente pour traiter |a€™affaire le 13 juin 2025, AGtant
que les faits reprochA©s sa€™AGtaient produits A Ngozi et non A Bujumbura. Par cette dA©cision da€™irrecevabilitA© de la
de Mukaza, la condamnation initiale et le mandat da€™arrA2t A 1a€™encontre de Sandra Muhoza ont AOtA© annulA©s. Sandr:
aurait dA» Adtre libA©rA©e. Les autoritA©s burundaises ont cependant entamA®© une nouvelle procA©dure A Ngozi, entraA®n:
maintien en dAGtention de la journaliste A la prison centrale de Mpimba. La demande de libA©ration provisoire de Sandra
Muhoza a AOtA© rejetA©e par le tribunal de premiA're instance en octobre 2025, puis par la Cour da€™appel de Ngozi en
dA©cembre 2025. LAE™Observatoire note que la procA©dure a AGtA® particuliA rement ralentie par trois reports da€™audien
cause de manque de vA®©hicule ou de carburant disponibles pour transporter Sandra Muhoza devant les juridictions
compAGtentes. LAE™Observatoire rappelle que la condamnation de Sandra Muhoza sa€™inscrit dans un contexte plus large o
recul de la libertA© da€™expression, de la libertA© de la presse et de la libertA© da€™association au Burundi, notamment dan:
contexte AClectoral actuel. Ces derniA'res annA©es, plusieurs journalistes, dA©fenseurA-eA-s des droits humains et
citoyenA-neA-s critiques du gouvernement ont fait lA€™objet de poursuites judiciaires fondA©es sur des accusations larges et
peu prA©cises, notamment liAGes A la A«A sA©curitA© de IAE™A%otatA A» ou A A«A la€™atteinte A 1aE™intA©gritA© du ter
nombreuses organisations de la sociAOtA® civile travaillent sous surveillance et font face A des obstacles administratifs, des
pressions ou des menaces da€™arrestation. Certains mA©dias indA©pendants et organisations de la sSociAOtA® civile ont
A©galement AOtA© fermA®©s ou forcA©s de fuir le Burundi pour poursuivre leurs activitA©s depuis IA€™exil. Cette fermeture de
civique entretient un climat de peur et da€™autocensure qui entrave le travail des journalistes et des dA©fenseurA-eA-s des
droits humains au Burundi. LA€™Observatoire dA©nonce la condamnation, la poursuite de sa dAGtention arbitraire et lA€™imp
dont jouissent les responsables des actes de torture A |a€™encontre de Sandra Muhoza, qui ne semblent viser quaE™A |a
sanctionner pour la€™exercice IA©gitime de son travail de journaliste, et appelle les autoritA©s du Burundi A la libA©rer
immA©diatement. LAE™Observatoire exige des autoritA©s burundaises qua€™elles ouvrent des enquAdtes indA©pendantes,
retrouvent les coupables des actes de torture commis sur Sandra Muhoza et les punissent, conformA©ment A 1a€™article 12 d
la Convention contre la torture des Nations unies et A la dA©cision du ComitA© des Nations unies contre la torture (CAT) de
juin 2024 qui reconnaA®t que les agents du SNR torturent intentionnellement des dissidents afin de les punir et de les

intimider et qui condamne 1a€™ A%otat pour son inaction. LA€™Observatoire appelle A©galement les autoritA©s burundaises A
respecterA : la libertA© da€™expression (article 31) et le droit A un procA’s A©quitable (articles 38 et 40) garantis par la
Constitution burundaise au niveau nationalA ; la libertA© da€™expression (article 9), Ia€™interdiction de la torture (article 5) et |
droit A un procA’s A©quitable (article 7) consacrA©s par la Charte africaine des droits de JAE™Homme et des peuplesA au nive
rA©gionalA ; la libertA®© da€™expression (article 19) et Ia€™interdiction de la torture et des traitements inhumains (article 7) prA
par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) au niveau international, ainsi que la Convention

contre la torture des Nations unies. Actions requisesA : LA€E™Observatoire vous prie de bien vouloir A©crire aux autoritA©s
burundaises en leur demandant deA : 4€¢ Garantir en toutes circonstances Ia€™intA©gritA© physique et le bien-A2tre psycholc
de Sandra Muhoza et de IA€™ensemble des dA©fenseurA-es des droits humains au Burundi, et garantir son accA's A des soin
adA©quats et aux visitesA ; a€¢ LibA©rer immA©diatement et de maniAre inconditionnelle Sandra Muhoza et touA-tes les
dAcfenseurA-es des droits humains et journalistes arbitrairement emprisonnA©A-es pour leur travail IA©gitime de dAGfense des
droits humainsA ; a€¢ Mettre un terme A tout acte de harcA’lement, y compris au niveau judiciaire, A 1a&€™encontre de Sandr:
Muhoza ainsi que de touA tes les dA©fenseurA-es des droits humains et journalistesA ; &4€¢ Mener immA®©diatement une
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enquAate approfondie et impartiale sur les actes de torture et de mauvais traitement contre Sandra Muhoza, et traduire

les auteurs en justice conformA©ment aux normes internationales relatives aux droits de |&€E™Homme et aux recommandations
du ComitA© des droits de IA€™Homme des Nations uniesA ; &€¢ Cesser de cibler les dA©fenseur.es des droits humains, les
journalistes et les mA©dias au Burundi et garantir en toutes circonstances qua€™ils et elles puissent mener leurs activitA©s
IA©gitimes en faveur des droits humains sans entraves ni crainte de reprA©sailles. AdressesA : a€¢ ArthA©mon Katihabwa,
Ministre de la Justice, des Droits de la Personne Humaine et du Genre, EmailA :

info@justice.gov.bi,A minjustice.burundi@gmail.com,A XA :A @MiniJustice_BDI a€¢ LA©onidas Ndaruzaniye, Ministre de
la€™IntACrieur, du DAGveloppement Communautaire et de la SA©curitA© Publique, E-mailA :A infos@securitepublique.gov.bi,
@MininterinfosB &€¢ Rose Nkorerimana, Procureure gA©nA®rale de la RA©publique, EmailA : procureur.general@justice.gov.
pgr@justice.gov.bi a€¢ Nestor Ntahontuye, Premier Ministre, EmailA : cabinet@primature.gov.bi a€¢ A%ovariste Ndayishimiye,
PrA©sident de la RA©publique, EmailA : presidence@burundi.gov.bi , XA :A @GeneralNeva a€¢ Administration gA©nAorale d
Service national de renseignement (SNR), Administrateur gA©nA©ral du SNR 4€¢ Commission IndA©pendante des Droits de
la€™Homme, E-mailA :A cnidh@cnidh.bi, XA : A @CNIDH_Bdi a4€¢ S.E. MmeA Elisa Nkerabirori, Mission permanente de la
RA©publique du Burundi auorA”s des Nations unies A GenA've, Suisse. EmailA : mission.burundi217@gmail.com,
geneve@ambabugeneve.mae.gov.bi 4€¢ S.E. M.A Didace Ntureka Ambassadeur du Burundi A Bruxelles, Belgique.

EmailA :A ambassade.burundi@gmail.com PriAre da€™A@crire A©galement aux reprA©sentations diplomatiques du Burundi
vos pays respectifs. *** GenA've-Paris, le 28 janvier 2026 Merci de bien vouloir informer IA€™Observatoire de toutes

actions entreprises en indiquant le code de cet appel. LA€™Observatoire partenariat de la FIDH et de & ™OMCT, a vocation A
protA©ger les dA©fenseurA-es des droits humains victimes de violations et A leur apporter une aide aussi concrAte que
possible. La FIDH et IAE™OMCT sont membres de ProtectDefenders.eu, le mA©canisme de 1&€™Union europA©enne pour les
dAcfenseurA-es des droits humains mis en A“uvre par la sociA©tA®© civile internationale. Pour contacter lA€™Observatoire, apj
La Ligne da€™UrgenceA : A- E-mailA : alert@observatoryfordefenders.org A- Tel FIDHA : +33 1 43 55 25 18
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